
LES CHIFFRES CLÉS DU MOIS (données provisoires) :

Baromètre mensuel de l’accidentalité routière

SEPTEMBRE 2022

Observatoire régional de la sécurité routière

  ACCIDENTS CORPORELS

  PERSONNES BLESSÉES

   PERSONNES TUÉES

Région 
Nouvelle 
Aquitaine

SEPT
2022

SEPT
 2021

Moyenne SEPT
2017-2019

Évolution 
2022/Moyenne

Accidents 
corporels 414 458 429 - 15 ( - 3 %)

Tués 26 29 39 - 13 ( - 33 %)

Blessés 551 571 524 + 27  ( + 5 %)

Les statistiques du mois de septembre 2022 indiquent une amélioration 
en matière d’accidents corporels et de nombre de tués sur la région 
Nouvelle-Aquitaine en comparaison des chiffres du mois de septembre 
2021. Mais elle ne compense pas l’augmentation de mortalité déplorée 
depuis le début de l’année.

De plus, le nombre de blessés du mois de septembre 2022 est plus élevé 
que la moyenne 2017-2019 des mois de septembre (+27 blessés).

ORSR de Nouvelle Aquitaine
Tél. 05.56.90.67.94
xavier.broutin@gironde.gouv.fr

Source : ONISR, données définitives jusqu’en 2021 et provisoires pour l’ année 2022.



LES TUÉS SELON LE MODE DE DÉPLACEMENT :

SEPT 
2022

SEPT
Moyenne
2017-2019

Évolution 
/

Moyenne

Cumul 
de 

l’année

Cumul
Moyen 

2017-2019

Évolution 
2022/

moyenne

Piétons* 4 4 29 29

Vélos* 2 2 - 21 14 -

Deux-roues 
motorisés 8 14 64 64

Véhicules de 
tourisme 11 17 142 149

Véh. utilitaires
et Poids-lourds 1 1 12 16

Transports
en commun 0 0 - 0 0 -

Autres 0 1 - 7 3

TOTAL 26 30 275 275

LES TUÉS SELON L’ÂGE :

SEPT 
2022

SEPT
Moyenne
2017-2019

Évolution 
/

Moyenne

Cumul 
de 

l’année

Cumul
Moyen 

2017-2019

Évolution 
2022/

moyenne

0-17 ans 3 3 - 11 13 -

18-24 ans 4 5 51 52

25-34 ans 2 4 33 42

35-49 ans 7 10 51 50

50-64 ans 4 5 44 46

65 ans et + 6 10 85 73

TOTAL 26 38 275 275

* : la catégorie ‘Piétons’ inclut les engins de déplacement personnel non-motorisés ; la catégorie ‘Vélos’ inclut les 
engins de déplacement personnel motorisés.
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Source : ONISR, données définitives jusqu’en 2021 et provisoires pour l’ année 2022.



ACCIDENTALITÉ DE SEPTEMBRE 2022 (données provisoires)
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LES CAUSES PRÉSUMÉES DES ACCIDENTS MORTELS :
En septembre 2022, les problèmes récurrents retrouvés lors des 
accidents mortels sont :

Source : ONISR, données provisoires.

Circulation**
44 %

Malaise
3 %

Inattention 
22 %

Eblouissement
3 %

Autres causes
13 %

Alcool
12 %

Somnolence
3 %

Stupéfiants
1 %

** Le facteur « Circulation », intervient dans la majorité des accidents 
mortels de la région Nouvelle-Aquitaine, il regroupe les accidents ayant pour 
cause le non respect des règles élémentaires de circulation :‑

- Vitesse excessive ou inadaptée : 19,6 %

- Non respect d’une règle de priorité : 16 %

- Dépassement dangereux : 3 %

- Changement de file : 3 %

- Non respect des distances de sécurité : 1,4 %

- Contre-sens : 1,1 %

L’inattention est le second facteur majoritaire.
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Source : ONISR, données définitives jusqu’en 2021 et provisoires pour l’ année 2022.
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TENDANCE SUR L’ANNÉE GLISSANTE :

De oct 2021
à sept 2022

De oct 2020
à sept 2021

Moyenne 
oct à sept
2017-2019

Évolution 
2022/Moyenne

Accidents 
corporels  4416 3 850 4 553 - 137 (- 3 %)

Tués 380 308 362 + 18 ( + 5 %)

Blessés 5477 4 781 5 707 - 230 (- 4 %)

Sur 12 mois glissants, la mortalité de ce mois de septembre voit son 
évolution à la hausse avec + 18 tués, soit 5 % de plus entre octobre 2021 
et septembre 2022 que la moyenne des années précédentes (hors 
périodes COVID).

ÉVOLUTION SUR SIX ANS :
Cumul depuis le 1er janvier de chaque année
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4001
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Blessés

Depuis le 1er janvier, les nombres d’accidents corporels et de blessés 
reculent par rapport à ceux de l’année 2019 (respectivement  8% et ‑
 7%) ; par contre, la mortalité routière est à niveau supérieur à celle ‑

observée en 2019 : 275 tués contre 260 en 2019 (soit + 6%).
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Source : ONISR, données définitives jusqu’en 2021 et provisoires pour l’ année 2022.



ACTUALITÉ :

Journée des maires
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La préfecture de la Corrèze a organisé cette année la journée des maires 
dédiée à la sécurité routière. Celle-ci a eu lieu le 13 octobre 2022 avec plus 
de 60 maires du département présents. 

Différentes thématiques ont été abordées notamment les engins de 
déplacement personnels motorisés, les vélos à assistance électrique, la 
responsabilité des maires en cas d’accident ainsi que les zones de 
circulations apaisées.
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